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Interdisez l’importation des produits issus des colonies israéliennes 

Monsieur le Président, 

La politique de colonisation menée par l’Etat d’Israël en Cisjordanie, dont Jérusalem-Est, entraîne des atteintes 
massives aux droits humains des Palestiniens, et empêche le développement économique des territoires palestiniens 
occupés.  

L’illégalité de l’installation de colonies dans les territoires palestiniens occupés a été reconnue par les Nations-Unies, 
avec notamment un vote soutenu par la France au Conseil de sécurité, mais aussi au niveau du Parlement européen et 
de la Cour pénale internationale. 

La France doit mettre sa législation en conformité avec ses obligations internationales, en interdisant l’importation de 
biens de biens en provenance de ces colonies illégales et en interdisant aux entreprises françaises d’y avoir des 
activités.  

L’avis émis en novembre 2016 par le Ministère de l’Economie et des finances, faisant suite aux lignes directrices de la 
Commission européenne de novembre 2015, ne peut suffire. Les procédures d’identification des biens et produits 
importés des colonies israéliennes illégales doivent être appliquées, ainsi que des mesures garantissant l’interdiction 
d’entrée de ces biens et produits sur le marché français en prévoyant la mise en œuvre de pénalités qui 
s’appliqueraient aux entreprises contrevenantes. 

Par ailleurs, la France doit examiner son système interne de réglementation des entreprises françaises, de manière à 
mettre en place des moyens efficaces garantissant qu’elles n’ont pas d’activités dans les colonies et ne 
commercialisent pas de produits provenant des colonies. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération. 
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* en donnant votre adresse courriel vous acceptez de recevoir des informations de la part d’Amnesty International France. Si vous ne le 
souhaitez pas merci d’indiquer seulement votre ville et code postal. Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, vous 
disposez d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition aux informations vous concernant. 

Pétition adressée au Président de la République, 
Monsieur Emmanuel Macron 
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